RÈGLEMENT 2006-0055-1

modifiant le règlement 2005-0055

autorisant les officiers désignés à émettre des constats et à initier des poursuites au nom de la municipalité
Article 1

L'article 3 du règlement 2005-0055 est modifié par l'ajout des règlements  suivants à la liste des règlements  pour lesquels les officiers désignés sont autorisés à entreprendre des poursuites pénales et à délivrer des constats d'infraction pour toute contravention à l'une des dispositions y contenues:

-
2003-0037 modifiant le règlement numéro 2003-0033 relatif à l'utilisation extérieure de l'eau de l'aqueduc municipal

-
2005-0053 concernant l'interdiction d'utilisation de pesticides
-
2005-0057 relatif à la sécurité des piscines résidentielles

-
2005-0059 modifiant le règlement 2002-0023 relatif aux taxes imposées aux personnes étant propriétaires ou gardant des chiens dans la municipalité

-
2006-0065 interdisant l'épandage de boues provenant d'usines d'épuration des eaux usées, d'installations septiques ou de procédés industriels dans l'ensemble du territoire municipal

Article 2

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi.

ADOPTÉ ce 11 juillet 2006
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